
VIVRE EN POLYNÉSIE 

Problèmes fonciers 
Du fait d e  son histoire, la Polynésie fran- 

çaise connaît deux régimes fonciers qui, dans 
les années 1960, reflètent les clivages qui 
traversent la formation sociale territoriale : la 
société que nous avons qualifiée de “typi- 
quement coloniale” (voir volu~ne 8, p .  I I )  
adhère à la conception de  la propriété (indi- 
viduelle) contenue dans le Code civil ; quant à 
1 a s oc  i é té  ru  r a I e “n é o- t r a d i t  i o n ne 1 le” 
constituée par  les agriculteurs et pPcheurs 
vivant dans les districts, le système coutumier 
dit de l’indivision que nous avons décrit (voir 
p .  91) assure sa reproduction biologique et  
sociale. Non sans connaître d’aille~irs un 
certain nombre de  dysfonctionnements. car la 
crise de  l’economie de  iraite qui sévit alors, en 
remettant en cause l’équilibre des unités 
parentales (voir p .  102), compromet le fonc- 
tionnement d’un système socio-juridique 
d’autant plus fragile qu’il est illégal. 

Avec les changements économiques et 
socio-culturels qu’a connus le Territoire au  
cours des deux dernières décennies, la pro- 
priété individuelle a beaucoup progressé. Une 
modification dans la structure foncière 
globale (répartition des deux modalités de 
l’appropriation) qui s’est accompagnée d’un 
changement profond dans la signification du 
statut de  la terre. Une évolution qui concerne 
bien davantage Tahiti que les archipels, où la 
terre, dans la mesure où elle reste appropriée 
coutumièrement grâce au  maintien d’une 
activité agricole, demeure un facteur déter- 
minant de la reproduction d’une société rurale 
neo-traditionnelle qui n’a pas (pas encore ?) 
disparu. 

La terre, enjeu politique B Tahiti 
Comme un certain nombre d’études ponc- 
tuelles, effectuées pa r  M. Panoff, A.R. Grand 
ou nous-même l’ont montré, l’indivision, en 
dépit de  l’existence de nombreux grands 
domaines appropriés par les Demis (yoir 
p .  92/, était encore fort  répandue dans les 
années 1960 : 85% des terres à Vairao en 1961, 
82% à Pueu en 1965, 50% à Papeari en 1967. 
L’organisation foncière d u  Territoire étant ce 
qu’elle est - le système hypothécaire du  Code 
civil est “personnel”, le cadastre est loin d’être 
à jour  -, il est impossible de faire le point 
aujourd’hui’; une seule chose est sûre : avec 
Emergence d’une economie de  salaires et de 
services (voir fableau p .  84) qui s’est accom- 
pagnée du  développement d’une société de 
consommation oli les rapports sociaux s’indi- 
vidualisent, les sorties d’indivision se sont 
multipliées, les ventes de terres, stimulées par 
la d e m a n d e  d’un m a r c h é  immobif ier  
spéculatif, ont augmenté. 

L‘indivision perdure quand les copro- 
p r i é t a i r e s ,  e n  r a i s o n  d e s  d i f f i cu l t é s  
“techniques” qu’entraîne t o u t  partage, 
hésitent à engager les procédures qui 
permettent d’en sortir. L‘indivision, en tant 
que moyen de  reproduction d’une société 
ruraJe néo-traditionnelle en voie de  dispa:í- 
tioq, n’a plus à Tahiti beaucoup de signi- 
fication. 
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La terre n’en est pas moins a u  centre d’un 
certain nombre de conflits déclenchés par les 
partis indépendantistes durs qui, a u  nom de la 
défense du  patrimoine “sacré” des ancêtres (Ia 

La terre, facteur de 
développement agricole 
dans les archipels 

terre est un bien culturel), dénoncent la spé- 
culation effrénée, les expulsions, les empiè- 
tements fonciers des sociétés d’aménagement 
hydroélectrique qui, semble-t-il, ne s’embar- 
rassent pas des procédures légales pour  
entreprendre leurs travaux. Une contestation 
qui, dans le cadre de la revendication indépen- 
dantiste, s’en prend aux “lois françaises”. Une 
contestation qui a sa Iégitimite, mais qui n’en 
demeure pas moins ambiguë : faite a u  nom de  
la tradition. elle s’inscrit résolument dans le 
contexte de la modernité quand le “rl7or1i”, si 
vigoureusement dénoncé dans les prêches et 
les articles moralisateurs, est a u  centre des 
revendications. A Tahiti, la terre est fonda- 
m e n t a l e m e n t  d e v e n u e  l ’ i n s t r u m e n t  
idéologique d’un discours et  d’une action 
politiques dont les préoccupations écono- 
miques sont exclues : l’indépendance y 
pourvoira. 

Le Ia Mana est le seul parti de  
l’opposition indépendantiste - i l  ne participe 
d’ailleurs pas aux occupations de terre et aux  
barrages dans les vallées - p o u r  lequel la terre 
est aussi un facteur de production qui a u n  rôle 
déterminant à jouer dans la reproduction 
d’une société qui ne veut pas perdre son 
identité. Une identité nko-traditionnelle (voir 
p .  9l)en voie de disparition à Tahiti, mais qui 
n’a pas disparu dans les archipels. 

Elle n’a pas disparu en dépit des assauts de  la 
modernité, car l’indivision coutumière n’a pas 
encore perdu sa signification et  par 
conséquent toute son efficacité qui consiste, 
dans le cadre de l’organisation sociale, à 
garantir à la fois l’existence de la famille 
étendue de type oprr hoe (\,oirp. 90)et l’auto- 
nomie économique des ménages exploitants. 

Elle remplit cette fonction en tant que 
système juridique en faisant une distinction 
fondamentale -assimilableà ce que lesjuristes 
appellent un démembrement de la propriété - 
entre d’une part le contrôle social sur la terre, 
qui est assuré par des opt  hoe considérés 
c o m m e  domicil iés parce qu’ils s o n t  
représentés au  jiviua par un “noyau” de 
rksidents, et d’autre part l’exercice effectif des 
droits d’usage d’essence économique qui 
précisément sont exercés par  lesdits résidents 
dans le cadre de leurs familles élémentaires. 
Ce sont les ainés qui. selon la coutume, 
assurent la répartition des ttrres à planter o u à  
récolter et qui, avant de disparaître, trans- 
forment ces partages réputés provisoires en 
partages définitifs, au  profit des descendants 
des bénéficiaires qui continuent à occuper le 
sol (lignées résidentielles). Des partages 
constitutifs d e  nouveaux op t  /7oc qui inter- 
viennent au  moment précis (la disparition des 
aînés) oÙ les descendants d’un même ancêtre 



sont  devenus trop nombreux pour coopérer 
économiquement. 

Un système très efficace sur le plan socio- 
économique comme sur le plan socio-culturel, 
car  il réserve l’usage d u  sol et  les ressources 
procurées par les fuupu a u x  seuls résidents 
qui, ce faisant, enracinent leurs lignées dans la 
réalité terrienne (voir p .  91). 

Un système très efficace quand il fonc- 
tiorine correctement, ce qui n’est pas toujours 
le cas, et ce depuis longtemps. Pour de 
multiples raisons. Nous avons déjà evoqué 
(Ipoir p p .  102-103) celles qui, dans les années 
1960 comme aujourd’hui, tiennent aux trans- 
formations du contexte socio-économique. 
Ce n’est pas dans ce cas l’indivision coutu- 
mière qui est responsable - l’indivision alibi - 
des mauvais résultats de  l’agriculture. niais la 
politique économique générale difavorable à 
l’activité agricole qui déstabilise la société 
rurale et  le système juridique qui a pour 
fonction de la reproduire. Autre fernient de 
déstabilisation, plus sociologique : la remise 
en cause (déjà ancienne, mais elle n’a fait que 
s’accentuer) de l’autorité des ainés qui, en 
compromettant la procédure coutumière des 
rkpartitions et des partages ( w i r  mpm), 
bloque le système coutumier qui n’est plus 
capable d’assurer la reproduction de groupes 
c o h é r e n t s  s o c i o l o g i q u e m e n t  e t  p a r  
conskqucnt capables de  coopérer économi- 
quement. 

Un processus de déstructuration qui voit 
des situations de fait (“le plus fort occupe”) se 
substituer aux  situations de droit (coutu- 
mier) : l’exploitation peut être freinée, I’inves- 
tissement decouragé e t  le recours aux  
procédures de partage préconisées par le Code 
civil peut être l’aboutissement ultime du 
conflit. 

QUEL DEVENIR ? 

Le SYNODE demande 

1 de garder leurs terres 
OURCE DEÑRACINEMEP 

1 ‘ ‘ aux fidèles 

CULTUREL ET SPlRlYUEL 

Revue de presse. 
Une actualite 
dramatique 
(l’expulsion d’Arue) 
qui peut renvoyer 
(dans le cas des 
Tuuhia) a une 
décision de la justice 
coloniale vieille d’un processus du mëme 
siecle : l’énonce par nom : des 
le Synode de grands préoccupations 
principes de DIUS en materielles tres 

Est-il besoin de le souligner, le système 
dont nous venons de  décrire les principes 
d’organisation et  les elements qui peuvent 
contribuerà sa désorganisation, n’est pas dans 
son essence, et en raison des conditions his- 
toriques qui ont présidé à la formation de la 
société neo-traditionnelle (introduction de 
l’économie monétaire) dont  i l  est l’expression 
et le moyen de reproduction, n’est pas inconi- 
patible avec le développement de l’agriculture. 
qu’elle soit “moderne” ou non. Dans les 
Tuamotu de l’Est, beaucoup d’insulaires, dans 
la décennie 1960-1970, n’ont pas attendu le 
Service de I’Économie rurale pour remplacer 
leurs vieux cocotiers ; le développement de la 
production de pommes de terre à Rurutu  n’a 
pas été entravé par l’indivision ; nous avons 

déjà indiqué pourquoi (voirp. 103)cette expé- 
rience risquait de se solder par un échec. 

I1 serait donc temps que les pouvoirs 
publics qui proclament leur volonté de  “revi- 
taliser” les archipels, se décident enfin - la 
nécessité de promouvoir cette réforme 
foncière a été formulée pour la première fois il 
y a une trentaine d’années’ - à “aménager” 
l’indivision, c’est-à-dire à la reconnaître 
légalement tout en remédiant ses dysfonc- 
tionnements. Mais le feraient-ils actuelle- 
ment que cela ne servirait pas à grand-chose, 
compte tenu de la politique économique 
générale qui est menée. Une intervention 
d’ordre juridique n’a jamais réussi d changerà 
elle seule une réalité socio-écondmique. Le 
droit procède de la société et non l’inverse. 

e de terre ã Arue 

DEUX FAMILLES 

vendue par leur ancêtre en... 1895 ,! 
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plus obsoletes dans 
le monde tahitien 
d’aujourd’hui : des 
affirmations 
erronées. personne 
ne connaït 
l’importance relative 
d‘une indivision qui 
n’est pas “la marque 
d’un refus 
d’a&ulturation”, 
mais est le produit 
(voir pp. 90-91) du  

modernes s’agissant 
de terres ancestrales 
revendiquées au 
nom d’un principedu 
Code civil contraire 
à la coutume ou la 
terre se perd par le 
non-usage ; la 
reference enfin a un 
principe,coutumier 
(le droit Îfainesse) 
toujours en vigueurà 
Rurutu. 

Les OCCU ations de 
terre (ici Ye Pomare 
Parti dans la vallée 
de Vaihiria). 
Les barrages 
bloquant l’accès aux 
chantiers de 
,Marama Nui 
s’inscrivent 
délibërément dans 
une action de 
caractere politique. . 
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